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Le 10e forum illettrisme approche 
Comment favoriser les bonnes pratiques en matière de lutte contre 
l’illettrisme ? La Fédération du Crédit Mutuel Méditerranéen propose aux 
associations œuvrant pour la prévention et la lutte contre l’illettrisme de 
participer au 10e Forum illettrisme. Imaginée et organisée par la banque 
régionale coopérative, cette rencontre se déroulera le mercredi 11 
septembre 2019 à partir de 13h30 à Nice, au Musée d'Art Moderne et 
d'Art Contemporain. Une nouvelle fois, cette initiative a reçu le label 
« Journées nationales d’action contre l’illettrisme ». 
Pour mieux apprécier l’importance de cet événement, réalisé cette année 
encore en associant de nombreux acteurs de référence, vous êtes invités 
à participer à la conférence de presse fixée le mardi 7 mai à 18h au sein 
de la Caisse Locale du Crédit Mutuel « Enseignant », située au 29, avenue 
Jean Médecin, à Nice. A cette occasion, le parrain 2019 et l’affiche vous 
seront notamment présentés. 
 
Après Luc Ferry en 2010, Patrick Ben Soussan en 2011, Catherine Dolto en 2012, 
Pierre Péju en 2013, René Frégni en 2014, Elisabeth Brami en 2015, Dominique 
Sorrente en 2016, Franz-Olivier Giesbert en 2017, Boris Cyrulnik en 2018, un 
nouveau parrain donnera sa vision de la lutte contre l’illettrisme.  
Réalisée par une étudiante de l’Ecole Municipale d’Arts Plastiques (EMAP) « Villa 
Thiole », l’affiche - sélectionnée parmi 24 projets étudiants - retiendra votre 
attention. 
Contrairement aux idées reçues, l’illettrisme demeure aujourd’hui encore un 
sujet d’actualité. Plus de 7 % de la population française est concernée. 
 
13 associations récompensées, toutes invitées ! 
Les spécialistes le soulignent : « On parle d’illettrisme pour les personnes qui ont 
été scolarisées en France et qui n’ont pas acquis une maîtrise suffisante de la 
lecture, de l’écriture, du calcul, des compétences de base pour être autonomes 
dans les situations simples de la vie courante ». 
Depuis le 1er septembre 2018 et jusqu’au 30 avril 2019, les associations investies 
dans ce domaine ont pu postuler au 14e concours « prévenir et lutter contre 
l’illettrisme ».  
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les membres du jury 2019 analyseront les dossiers de candidature le lundi 3 juin 
prochain. Si 13 associations seront sélectionnées, toutes seront invitées à 
participer au 10e Forum illettrisme organisé le mercredi 11 septembre. Chaque 
visiteur bénéficiera d’un livre offert par « Les Incorruptibles », association 
soutenue pour la 15e année par notre Fondation du Crédit Mutuel pôle 
« lecture ». 
 
Seront présents lors de cette conférence de presse :  
- Jean-Luc Gagliolo, conseiller municipal de la ville de Nice délégué à la lutte 
contre l’illettrisme, 
- Jean-François Parra, président du district Est « Côte d’Azur - Corse », 
- Nicolas Cérami, président de la Caisse Locale du Crédit Mutuel « Enseignant », 
- Pierre Otto-Bruc, président de la Caisse Locale du Crédit Mutuel de La Trinité. 
 
Un après-midi constructif 
Lors de cet après-midi, les intervenants seront « croqués » par un illustrateur 
tandis que Jean-Pierre Tissier, journaliste, animera ce Forum pour la sixième 
année consécutive. 
A l’issue de l’inauguration, de la remise des prix et de l’intervention de l’Agence 
Nationale de Lutte Contre l’Illettrisme (Lyon), le parrain 2019 témoignera. 
L’entrée est libre après inscription obligatoire : lacomcmm@creditmutuel.fr 
 
Des Caisses Locales volontaires impliquées  
En complément de cette journée constructive, plusieurs Caisses Locales des 
Alpes-Maritimes et de Corse ont souhaité s’impliquer en coordination avec le 
service communication de la Fédération. Du lundi 9 au vendredi 13 septembre, 
elles vont proposer à des acteurs de la lecture de témoigner au sein de leur 
Caisse, dans la salle du Conseil d’Administration. Seront invités à intervenir à la 
matinée ou à la journée : bibliothécaires, écrivains, éditeurs, enseignants, 
illustrateurs, journalistes, responsables d’associations… 
 
Projection du film « Illettré » le mardi 10 septembre au cinéma niçois Variétés 
Cerise sur le gâteau, les sociétaires du Crédit Mutuel seront invités à découvrir ou 
à revoir un téléfilm « illettré »,  réalisé par Jean-Pierre Améris, adapté du roman 
de Cécile Ladjali, télédiffusé, pour la première fois, le 18 septembre 2018 sur 
France 3. « La honte, l’isolement puis le courage d’apprendre… A travers le 
parcours de Léo, jeune ouvrier, Jean-Pierre Améris décrit la réalité sociale et 
intime de l’illettrisme. Un film sensible, porté par l’interprétation remarquable de 
Kévin Azaïs et d’Annie Cordy ». 
 
* Depuis 30 ans, l’association « Les Incorruptibles » (Paris 9e) s’engage pour la lecture auprès des jeunes. Agréée par l’Education Nationale en tant 
qu’association éducative complémentaire de l’enseignement public, elle est également soutenue par la Fondation du Crédit Mutuel pôle Lecture 
depuis plus de 15 ans. Un objectif est de faire lire des livres de qualité, choisis par des comités de professionnels, à un maximum d’enfants, de la 
maternelle au lycée, au sein des établissements scolaires, des bibliothèques et en famille.  
En 2018, ce sont 464 518 enfants qui ont voté pour leur titre préféré dans près de 8 000 structures !  
Contact : 01 44 41 97 20 –www.lesincos.com 

 
Un programme riche  
13h30 : accueil des personnes inscrites au préalable (lacomm@creditmutuel.fr) et remise d’un livre offert par 
l’association « Les Incorruptibles » (Paris), partenaire depuis plus de 15 ans du Crédit Mutuel 
14h00 : visite des stands et dédicaces du parrain 2019 
14h20 : inauguration par le Président Fédéral du Crédit Mutuel Méditerranéen et du Maire de la Ville de Nice 
14h30 : Remise des prix aux 13 associations  
15h35 : Témoignage Agence Nationale de Lutte Contre l’Illettrisme (Lyon) 
15h45 : Intervention du parrain 
16h45 : Echange avec la salle 
17h30 : Cocktail 

 
Mémo utile dans le cadre de votre reportage : 
. Fabrice Le Ru, communication du Crédit Mutuel Méditerranéen au 06 60 81 64 24 - fabrice.leru@creditmutuel.fr ;  

 

mailto:lacomcmm@creditmutuel.fr
http://www.lesincos.com/
mailto:lacomm@creditmutuel.fr
mailto:fabrice.leru@creditmutuel.fr


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Parmi les partenaires 2019…  
 

 
Créée en 2000, l’Agence Nationale de Lutte Contre l’Illettrisme (ANLCI) a pour mission de réunir, d’animer et de 
soutenir les multiples décideurs et acteurs impliqués dans la prévention et la lutte contre l’illettrisme. 
Constituée sous la forme d’un groupement d’intérêt public, cette agence gouvernementale ne gère pas de 
crédits d’intervention mais oriente son action vers la production de données claires, de méthodes de travail et 
d’organisation afin de pouvoir prévenir et lutter contre l’illettrisme avec plus d’efficacité et d’efficience.  
L’ANLCI fédère les pouvoirs publics nationaux, les collectivités territoriales, les acteurs de la société civile, les 
entreprises et les partenaires sociaux autour d’un objectif commun : permettre à chacun de maîtriser la lecture, 
l’écriture et les compétences de base.  
L’ANLCI a fédéré le collectif de 67 organisations de la société civile qui a obtenu le label « Agir ensemble contre 
l’illettrisme, grande cause nationale 2013 » décerné par le Premier ministre. Depuis 2014, l’ANLCI pilote la 
semaine du 8 septembre les Journées Nationales d’Action Contre l’Illettrisme. 
Contact : www.anlci.gouv.fr 
 

 
Engagée dans une politique ambitieuse de prévention de l’illettrisme et de valorisation de la lecture, la Ville de 
Nice invite, depuis plus de dix ans, des écrivains à intervenir dans les établissements scolaires, hospitaliers, 
pénitentiaires, maisons des seniors, EHPAD et structures associatives et culturelles de la Ville de Nice et de la 
Métropole Nice Côte d’Azur. Le dispositif Lecture pour Tous, initié par notre Maire Christian Estrosi, vise à 
prévenir l’illettrisme à travers les rencontres entre écrivains et différents publics. 
L’objectif est de redonner aux élèves et aux différents publics l’envie et le goût de la lecture et de l’écriture, de 
développer leur imaginaire et leur sensibilité, de les familiariser avec des œuvres littéraires, de les amener à 
l’expression personnelle, à la fois écrite et orale. Les bénéficiaires préparent ces rencontres grâce à des 
ouvrages offerts par la Ville de Nice. 
Cette année, Malou Ravella, Christine Paluy, Philippe Vilain, AkliTadjer, Michel Piquemal, Artur Tenor, Olympia 
Alberti, Jean Siccardi,  Didier Van Cauwelaert, Marc-Alexandre Oho-Bambé,  Eugène Durif, René Frégni ont 
accompli cette démarche généreuse auprès de plus de 3 229 élèves (63 000 depuis sa création). 
Depuis 2016, le dispositif « Théâtre pour tous » vient compléter et renforcer cette action. Des comédiens 
professionnels et des artistes de la scène sont invités à rencontrer tous les publics pour échanger autour de leur 
métier : on entre dans les coulisses du métier et on aborde les textes autrement. Au travers de leur témoignage, 
les artistes encouragent nos jeunes à aimer les mots avec lesquels ils pourront s’exprimer et laisser cours à leur 
imagination. Les comédiens Michel Boujenah, Lorànt Deutsch, François-Xavier Demaison, ZabouBreitman, 
Christophe Alévêque, François Berléand, Gérard Jugnot, Patrick Timsit, Patrick Chesnais, Mathilda May, François 
Morel (emmenés par Daniel Benoin, directeur du Théâtre Anthéa à Antibes) ainsi que des artistes de la scène 
niçoise sont déjà allés à la rencontre des jeunes. 
En partenariat étroit avec l’Agence Nationale de la Lutte Contre l’Illettrisme (ANLCI) et le Centre Ressource 
Illettrisme (CRI), la Ville de Nice s’investit et organise des événements permettant de rassembler les structures 
associatives et acteurs sociaux qui œuvrent dans le domaine de la prévention et de lutte contre l’illettrisme. 
En 2018, la Ville de Nice a bénéficié de la labellisation de l’Agence Nationale de Lutte Contre l’Illettrisme. 
 
 
 

L’Agence quand les livres relient a été fondée en 2004, sous l’impulsion de la Fondation du 
Crédit Mutuel pour la lecture, par des associations de différentes régions de France qui étaient toutes riches de 
plusieurs années d’expériences et de réflexions sur la rencontre des adultes et des tout-petits de moins de trois 
ans, autour des livres d’images. 
Association loi 1901, l'Agence quand les livres relient rassemble individus, associations, structures 
institutionnelles du monde du livre, de la culture, de l'enfance, de la petite enfance, de la création, de 
l'éducation, du soin... qui mettent les albums au centre de leurs actions et de leurs recherches. 
Tous défendent la nécessité de favoriser, dès le plus jeune âge et tout au long de la vie, une expérience littéraire 
— et particulièrement autour des albums de littérature de jeunesse —afin de cultiver en chaque être humain sa 
capacité à éprouver, rêver, penser, créer, parler, lire… 
L’Agence quand les livres relient propose des journées de rencontres, à Paris et en régions, qui ont pour objet 
de nourrir la pensée et d’enrichir les actions de ses membres, chacun dans son champ d’intervention et sur son 
territoire. Elle anime son réseau en diffusant des informations, en développant un site, en mettant en lien ses 
membres et en organisant avec eux des temps d’échanges et de réflexion sur leurs territoires. Elle coordonne 
des publications. 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Réseau Canopé est un établissement public sous tutelle du ministère de 
l’Éducation nationale. Dans chaque département, les Ateliers Canopé sont 
les vitrines des ressources, des savoir-faire et des pratiques d’un réseau 
national œuvrant pour tous les acteurs de la communauté éducative. À la 

fois librairies, médiathèques, espaces de formation, d’expérimentations et d’animations, les Ateliers Canopésont 
des lieux de proximité proposant de multiples fonctionnalités et offres de services. Au sein de la direction 
territoriale PACA, un Atelier Canopé met en œuvre ces missions dans chacun des six départements, dont 
l'Atelier Canopéde Nice.  
Renseignements : www.reseau-canope.fr 
 
 
 

Le Centre Ressources Illettrisme Provence-Alpes-Côte d'Azur, association loi 1901, a pour 
mission d’assurer un appui pédagogique et technique au réseau régional des professionnels 
et des acteurs de la lutte contre l’illettrisme et de la maîtrise de la langue.  
 
 

Le CRI PACA propose des animations en direction des professionnels tout au long de l’année :  
 Des animations pédagogiques  
 Des groupes de travail thématiques  
 Des rencontres territoriales  

Une mise à disposition d’information et de ressources multiples à destination de tout public :  

 Un centre d’information et de documentation  

 Des malles d’outils pédagogiques dans les départements  

 Des études et productions du CRI PACA  

 Une lettre électronique mensuelle d’information  

 Son site ressources : www.illettrisme.org  

 Un répertoire en ligne des actions et des organismes de la région.  

 Le centre de documentation est ouvert du lundi au jeudi de 9h à 17h et le vendredi de 9h à 16h. 

 Contact : GudnyVidarsdottir, documentaliste - 3, Cours Joseph Thierry, 13001 Marseille ; 04 91 08 49 89 – 
documentation.paca@illettrisme.org 
 
 

 

Depuis 30 ans, l’association « Les Incorruptibles » (Paris 9e) 
s’engage pour la lecture auprès des jeunes. Agréée par 
l’Education Nationale en tant qu’association éducative 

complémentaire de l’enseignement public, elle est également soutenue par la Fondation du Crédit 
Mutuel pôle Lecture depuis plus de 15 ans. Un objectif est de faire lire des livres de qualité, choisis 
par des comités de professionnels, à un maximum d’enfants, de la maternelle au lycée, au sein des 
établissements scolaires, des bibliothèques et en famille.  
En 2018, ce sont 464 518 enfants qui ont voté pour leur titre préféré dans près de 8 000 structures !  
Contact : 01 44 41 97 20 –www.lesincos.com 

 
 
 
 

 
Depuis sa création en 1823, la Villa Thiole représente une école de référence dans 
l’enseignement des arts plastiques à Nice. 
Accompagnant, des étudiants de tous âges, 7 à 92 ans cette année, dont certains devenus 
des artistes célèbres, cet établissement accueille plus de 1 350 élèves originaires de tous 
les quartiers de Nice et de la région. 24 d’entre eux ont participé au projet d’affiche de 
notre 10e Forum illettrisme. 
Ce lieu de formation, de recherche et de réflexion vise l’épanouissement du potentiel 
artistique de chaque élève. 

Son enseignement privilégie trois axes dans le souci de répondre aux attentes d’un public le plus large possible : 
• les élèves en classe préparatoire artistique (avec plus de 15 cours), 
• les adultes (avec 77 cours d’adultes par semaine, pratiques et théoriques), 
• les enfants et les adolescents (avec plus de 25 ateliers d’enfants et d’adolescents par semaine), 

Un corps d’enseignants diplômés propose plus de 20 disciplines, au sein des 1000 m2 d’installations dotés d’un 
ensemble de salles de cours dont un ‘labo photo’, une salle d’infographie, un atelier de gravure et un atelier de 
volume, un centre de documentation, une équipe administrative, d’accueil et de surveillance. 
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Depuis la création il y a 57 ans, en 1962, en Moselle de la première Caisse Locale du Crédit Mutuel Enseignant, 
que de chemin parcouru ! Aujourd’hui, les 52 Caisses Locales (84 points de vente) représentent 205 952 clients 
dont 128 345 sociétaires (au 30 avril 2017).  
Au niveau de notre Fédération du Crédit Mutuel Méditerranéen, les professionnels de l’Education (publics et 
privés) bénéficient d’implantations dans les trois Académies* :  

 - Montpellier (à Carcassonne, Montpellier, Nîmes et Perpignan), présidé par Christian Lagarde et dirigé par 
Maurice Garçon ;  

 - Aix-Marseille (à Aix-en-Provence, Avignon et Marseille), présidé par Jean-Luc Hyvernaut et dirigé par Alain Joly 
;  

 - Nice (à La Garde et Nice), présidé par Nicolas Cérami et dirigé par Xavier Sabel.  
 

Des offres adaptées 
Le Crédit Mutuel « Enseignant » est une branche d’activités du Groupe Crédit Mutuel ouvert exclusivement au monde de 
l’Education Nationale, de la Recherche, de la Culture et de la Jeunesse et des Sports.  
L’offre de produits et services couvre toutes les activités bancaires, assurances et téléphonie.  
Fort de 49 implantations au niveau national, le Crédit Mutuel « Enseignant » a pu négocier des conditions très attractives auprès 
des filiales du Groupe Crédit Mutuel afin de proposer des produits et services adaptés. 
Citons en deux principalement : 
- Solimmo : garantie interne au Crédit Mutuel « Enseignant » permettant selon certains critères de contracter un prêt 
immobilier sans garanties avec un maximum de 400.000 € (après accord de notre comité de crédit) 
- Demarimmo : ouvert aux jeunes de moins de 35 ans ou ayant moins de 5 ans d’ancienneté, permet d’emprunter pour réaliser 
un achat immobilier jusqu’à 50.000 € pour une personne seule et 75.000 € pour un couple à un taux bonifié.  
En cette période de baisse des taux de prêts immobiliers, le Crédit Mutuel « Enseignant » propose des conditions très 
intéressantes pour renégocier son prêt immobilier 

 
 
 
 
 
 
 

 
La lecture, un passeport pour la liberté  
Lecture – Passeport – Liberté. Trois mots pour comprendre le mécénat du Crédit Mutuel :  
Lecture, parce que le mécénat du Crédit Mutuel privilégie une approche globale de la lecture, une approche 
source d’épanouissement qui va au-delà du simple apprentissage.  
Passeport, parce que la connaissance de la lecture partage avec le passeport, simple document administratif, le 
privilège de faire voyager sans préoccupation de frontières.  
Liberté, parce que la lecture est la clé qui ouvre au savoir et au rêve, la clé pour comprendre le monde et 
construire sa vie.  
Le pôle lecture de la Fondation du Crédit Mutuel entend ainsi permettre à chacun, sans exclusive, d’accéder à 
cette lecture qui fera de lui un homme libre.  

Plus de 2000 initiatives nationales, régionales ou locales ont été développées et soutenues par le pôle Lecture de la Fondation 
du Crédit Mutuel et les Fédérations de Crédit Mutuel depuis sa création en 1992. Choisies pour leur caractère innovant et 
durable, elles participent chacune de manière singulière à l’émergence de la lecture.  

 
Contact :  
1/ Marie-Lorraine Kerr (marielorraine.kerr@creditmutuel.fr) au 01 53 48 79 59 
2/ Jean-Louis Darthuy (jeanlouis.darthuy@creditmutuel.fr) au 04 91 23 72 76 / 06 83 47 06 02 
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Deux experts impliqués 
 

 
 
Diane Vandermolina, reporteur vidéo du 10e Forum illettrisme 
Présidente d'Eclosion 13, collectif pour l'égalité hommes/femmes dans le spectacle vivant et 

passionnée par le théâtre, elle fonde en 2004 la Revue Marseillaise du Théâtre, magazine culturel 

régional marrainée par Edmée Santy. Poussée par le désir de redonner l’envie au public d’aller au 

théâtre, elle a créé en 2009, un festival, les Théâtralias, soutenues par le Crédit Mutuel 

Méditerranéen. Spécialiste du Théâtre Taïwanais, elle collabore avec Renlai et Taiwan Aujourd’hui 

en Asie ainsi que Cassandre et la Revue Atelier en France. S’étant spécialisée au fil du temps dans la 

prise de photo et la captation vidéo de spectacles. Mue par le désir d’aider des jeunes artistes, elle 

a accompagné leurs projets théâtraux dans le cadre du Défi jeunes (Ministère Jeunesse et Sports) et 

de 13 initiatives jeunes (Conseil départemental 13). L’envie de partager son savoir faire et par goût 

de la transmission, elle enseigne le journalisme culturel - la critique - à l’École de Journalisme et de 

Communication de Marseille depuis 2009. Elle est également secrétaire générale du Club de la 

Presse Marseille Provence Alpes du Sud (2009/2012 et 2014/2018), réalisant bénévolement, depuis 

2013/2014, les captations vidéo des débats et manifestations du Club. Elle est également reporter 

pour la WebTV MProvence. C’est naturellement qu’elle a accepté de filmer la 10e édition du Forum 

illettrisme. 

 

 
 
 
 
 

 
 
Jean-Pierre Tissier, animateur du 10e Forum illettrisme 
Reporter-photographe à But et Télé magazine à Paris, à l’âge de 20 ans, puis « free-lance » à Miroir 
du football, France-football, Onze-Mondial… avant de « tâter » du reportage radio sur les ondes de 
Radio Centuries à Salon-de-Provence pour les matches de Martigues, Istres et l’Olympique de 
Marseille, Jean-Pierre Tissier est devenu rédacteur au Provençal à Salon-Provence en 1980, et aura 
été le dernier chef d’agence du Provençal à Manosque, juste avant la fusion avec Le Méridional 
pour devenir La Provence. Après 35 années dans ce groupe, et 44 ans de journalisme, il a créé voici 
15 ans avec Franz-Olivier Giesbert et René Frégni, le festival « Blues & Polar » à Manosque. Pour la 
sixième année consécutive, cet amoureux de la langue française anime le Forum illettrisme avec 
conviction, car il a toujours cru à la force de l’éducation populaire. Lui, parfait autodidacte. 


